
DIAMS
DIGITAL ALLIANCE
FOR MARSEILLE SUSTAINABILITY

Le projet
DIAMS vise à améliorer la qualité de l’air sur le territoire de la Métropole Aix-Marseille, à travers la 
sensibilisation et l’implication des citoyens, des autorités publiques et du secteur privé. L’action phare 
du projet est le développement, la distribution et l’animation de 2000 capteurs mobiles, permettant à aux 
habitants du territoire d’appréhender leur exposition aux particules fines, de contribuer à la collecte de 
données et de changer leurs habitudes pour un air plus sain. Le projet débouchera sur une charte actant 
l’engagement des parties prenantes et leur action coordonnée à l’échelle locale, métropolitaine, régionale et 
nationale.

Programme
UIA

Durée
11.2018    10.2022

PARTENAIRES
FRANCE

o Aix-Marseille Provence Métropole
(Chef de file)

Climat & Santé

Budget  
4 718 975 € Contribution de l’UE : 3 775 180 €

Les objectifs du projet 
Améliorer l’information collectée sur la qualité de l’air et produire des données 
détaillées et adaptées de haute qualité.
Améliorer la fluidité de l’échange de données sur la qualité de l’air entre
les réseaux locaux, métropolitains, régionaux et nationaux.
S’appuyer sur la créativité et l’expertise des citoyens et du secteur privé pour
co-développer et mettre en oeuvre des solutions innovantes pour la qualité de l’air.
Fournir des informations personnalisées et adaptées à tous les citoyens afin
de promouvoir leur sensibilisation et leur engagement.

Le rôle de l’AVITEM
Évaluer le projet et son partenariat de manière continue.
Produire des outils de communication.
Contribuer à la stratégie métropolitaine pour la qualité de l’air.
Capitaliser et effectuer du lobbying au niveau local, national et européen
(création et animation du Club UIA Qualité de l’Air, plan de capitalisation, Urban 
Development Network, Conférences).

o Agence des Villes et Territoires 
Méditerranéens Durables

o AtmoSud
o ARIA Technologies
o Mobigreen – Groupe La Poste

o Matrice
o L’Air et Moi
o Groupe TERA
o A Lab in the air 

(expulsé en janvier 2021)

Visitez le site du projet
airdiams.eu

https://www.airdiams.eu/



